
                              Fonction Hygiène Sécurité et
Condition de Travail des Délégués du Personnel

1- Election des DP

2- Rôles et attributions des DP en santé et 
sécurité au travail

3- Fonctionnement avec l'employeur

4- Moyens des DP

5- Droits des DP

6- Relation avec les autres institutions

7- Obligations des DP

9- Des ressources pour aller + loin
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Objectifs

Aucun

Pré- requis

Pédagogies et
évaluations

Programme

40 45 57 07
assistante@fenuaprev.com

www.fenuaprev.com

Exposés théoriques,
études de cas et partage

d'expériences

Projection PPT

Support pédagogique
dématérialisé 

Formateur: 
master en sécurité.

    Évaluation continue 

 attestation de 
formation

-Former les DP à exercer une fonction de préventeur au sein
de l’entreprise

-De connaître les missions qui leur sont dévolues en matière
de santé et sécurité au travail

-Conscientiser aux dimensions de l’hygiène, la sécurité et
les conditions de travail

-Appréhender les interactions avec l'employeur en matière
de santé et sécurité au travail

-Appréhender les bases de la réglementation en  santé et
sécurité au travail

-Développer l'aptitude des DP à déceler et à mesurer les
risques professionnels et leur capacité d’analyse des

conditions de travail
-Être en capacité de participer à l’évaluation des risques

professionnels
-Savoir mener une analyse en cas d’accident du travail ou de

maladie professionnelle


